
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Liste des intervenants 
 
Jean-François Bellis est avocat associé du Cabinet
Van Bael & Bellis à Bruxelles, spécialisé en droit
communautaire de la concurrence  
 
Massimo V. Benedettelli est avocat associé du
Cabinet Freshfields Bruckhaus Deringer à Milan et
Professeur de Droit international privé et public à
l’Université de Bari 
 
André Bouquet est membre du Service juridique de la
Commission européenne 
 
Christopher J. Cook est avocat au Cabinet Cleary
Gottlieb Steen & Hamilton LLP à Bruxelles,
principalement en charge des questions de droit
international de la concurrence et antitrust 
 
Jens Haubold est avocat au Cabinet Thümmel,
Schütze & Partner à Stuttgart et chercheur à l’Institut de
Droit comparé et Droit international privé de l’Université
de Heidelberg 
 
Catherine Kessedjian est Professeur à l’Université
Panthéon-Assas (Paris II) et ancien Secrétaire Général
adjoint de la Conférence de La Haye de droit
international privé 
 
Pascal de Moidrey est avocat associé du Cabinet
Eversheds à Paris, ECLA Foundation Sponsor 
 
Hanns Peter Nehl est référendaire au Tribunal de
première instance des Communautés européennes et
ancien fonctionnaire de la DG Concurrence 
 
Claudia Schmidt est référendaire à la Cour de Justice
des Communautés européennes, détachée de la
Commission européenne et experte en droit des
sociétés 
 
Michael Jürgen Werner est avocat associé du Cabinet
Norton Rose à Bruxelles, spécialisé en droit
communautaire et de la concurrence 
 
Geert A. Zonnekeyn est juriste d’entreprise, spécialisé
en droit de la concurrence 

Contenu 
 
La présente conférence poursuit les objectifs 
suivants : 
 combiner le pragmatisme des juristes d’entreprise

avec l’expertise d’une institution européenne de
formation de haut niveau ; 

 apporter des connaissances approfondies sur les
développements récents au sein de l’UE par le
biais d’expériences pratiques ; 

 analyser les changements dans les procédures
de prise de décision des entreprises en raison de
l’européanisation croissante du droit et de la vie 
des affaires ; 

 combiner les différents aspects du droit européen
auxquels les juristes d’entreprise sont confrontés.

Le présent séminaire comprendra trois sessions. La 
première sera consacrée au droit des sociétés 
(restructuration, transfert transfrontalier du siège 
statutaire des sociétés de capitaux, etc). La seconde 
abordera plus particulièrement la compétence 
judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des 
décisions. La troisième se concentrera sur certaines
questions relevant du droit de la concurrence 
(notamment la législation anti-trust). 

 
Cette formation a été homologuée par le Conseil 
National des Barreaux. 

 
 
 
 
 

 
Pour de plus amples informations : 

Anne Kewes 
Tél. +49 (0)651 937 37 13 
Fax. +49 (0)651 937 37 19 

E-mail: akewes.era.dir@era.int 
www.ecla.org / www.era.int  
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Jeudi, 4 mai 2006 
  
13h30 Accueil des participants 
  
14h00 Discours de bienvenue 
 Jean-Philippe Rageade, Directeur adjoint ERA
 Bengt Gustafson, Président ECLA 
  
I. Droit européen des sociétés 
Président : Bengt Gustafson 
  
14h15 Mobilité des sociétés : peut-on transférer 

le siège librement en Europe ? 
 La jurisprudence de la CJCE : Centros, 

Überseering et Inspire Art 
 La proposition de 14ème directive sur le 

transfert transfrontalier du siège statutaire 
des sociétés de capitaux 

 Les conséquences du transfert (fiscalité, 
personnalité juridique, emploi, etc.) 

 Massimo Benedettelli 
  
15h15 Discussion/questions 
  
15h30 Fusions transfrontalières : 

 La jurisprudence de la CJCE : SEVIC 
 La nouvelle 10ème directive sur les 

fusions transfrontalières des sociétés de 
capitaux 

 Comment fusionner des sociétés qui sont 
actives dans plus d’un État membre mais 
qui sont trop petites pour constituer une 
société européenne ? 

 Pascal de Moidrey 
  
16h30 Discussion/questions 
  
16h45 Pause café 
  
17h15 Table ronde : 

 Harmonisation ou concurrence des droits 
des sociétés ? Quels sont les effets 
pratiques ? 

 Quelles sont les implications pratiques de 
transférer le siège statutaire ou 
seulement transférer de facto le siège 
principal ? 

  Quelles sont les difficultés qui restent à la 
mobilité des sociétés et aux fusions 
transfrontalières? 

 Quelle est la procédure à suivre si le 
transfert ou la fusion impliquent une 
perte/réduction du niveau de participation 
des salariés ? 

Présidente : Claudia Schmidt 
 Massimo Benedettelli 
 Pascal de Moidrey 
  
18h00 Fin de la première journée 
  
19h30 Dîner offert par Law Europe 
 
Vendredi, 5 mai 2006 
  
II. Droit international privé 
Présidente : Leyre Maiso, Chargée de projets ERA 
  
09h00 L’européanisation du droit international 

privé : 
 Les règlements et projets pertinents 

(Bruxelles I, Rome I, Rome II) et ce qu’ils 
apportent 

 Survenance d’un litige avec une société 
d’un autre État membre : 

 Quelle est la juridiction compétente dans 
litiges européens transfrontaliers ? 

 Quelle est la loi applicable dans des 
litiges européens transfrontaliers ? 

 Catherine Kessedjian 
  
09h45 Discussion/questions 
  
10h00 Pause café 
  
10h30 Workshop : Etude de cas et analyse de 

clauses désignant la loi applicable au contrat, 
clauses attributives de juridiction et clauses 
d’arbitrage dans les situations 
transfrontalières, clauses limitatives de 
responsabilité contractuelle et/ou délictuelle, 
etc. 

 Jens Haubold 
  
12h00  Déjeuner 
 

III. Droit européen de la concurrence :  
Présidente : Jettie Van Caenegem, Secrétaire   
 Général AEJE 
  
13h30 « Dawn raids » et autres requêtes de la 

Commission européenne  
 Christopher Cook 
 Hanns Peter Nehl 
  
14h15 Avantages et risques des mesures de 

« clémence » 
 Geert Zonnekeyn 
  
15h00 Le futur :  

 La révision par la DG Concurrence de 
sa position concernant l’abus de 
position dominante 

 Le livre vert sur les actions en 
dommages et intérêts pour infraction 
aux règles communautaires sur les 
ententes et les abus de position 
dominante 

 Jean-François Bellis 
 André Bouquet 
  
15h45 Pause café 
  
16h15 Accords de transfert de technologie – 

Caractéristiques principales de 
l'exemption par catégorie de 2004 : 
 Le champ d’applicationLes seuils relatifs 

aux parts de marchéLes restrictions 
caractériséesLes besoins d’auto-
évaluation  

 Michael Jürgen Werner 
  
17h00 Table ronde sur le rôle du juriste 

d’entreprise en matière de concurrence 
Présidente : Jettie Van Caenegem 
 Jean-François Bellis 
 Hanns Peter Nehl 
 Geert Zonnekeyn 
  
17h45 Clôture du séminaire 
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